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f Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (8 décembre 1789.} 427 

L'ajournement est adopté. 

M. l'abbé Poulie, dont les pouvoirs ont été vérifiés, est ail mis en remplacement de M. Dutil-

let, évêque d'Orange, démissionnaire. L'Assemblée passe à son ordre du jour de deux 
heures qui appelle la discussion d'une affaire pressante relative à la ville de Marseille dans 
laquelle la vie et la liberté de plusieurs citoyens sont intéressées. 

M. Goupilleau, organe du comité des rapports. 

Messieurs, il s'agit du sort de plusieurs citoyens détenus depuis plusieurs mois dans les prisons et qui sont aujourd'hui sous le glaive du grand pré¬ vôt. Il s'agit aussi de faire renaître le calme et la paix dans Marseille, qui gémit dans l'anarchie et a été plusieurs fois ensanglantée. Il paraît que l'oppression est la source de tout le mal. Les hommes qui voient échapper de leurs mains l'autorité croient devoir tout entreprendre pour la retenir. 

La mésintelligence commença le 15 mars et prit naissance du droit que s'arrogea la munici¬ 

palité de conférer dans un conseil privé le grade d'officier de la milice bourgeoise à des hommes de son choix sans la participation des citoyens. Cette nouvelle troupe avait été substituée à l'an¬ cienne, dont les citoyens élaient contents. Cette conduite aigrit les esprits. Il se forma des partis qui se fortifiant de plus en plus, amenèrent le 19 août une scène sanglante. Sous prétexte d'une assemblée du peuple, le garde bourgeoise prit les armes, et fit feu sur des citoyens sans défense : trois furent blessés, l'un d'eux même 

resta sur le carreau. A cette époque intervint le grand prévôt, qui prit pour assesseurs deux offi¬ ciers de la garde bourgeoise. Des listes de proscriptions parurent : d'honnê¬ tes citoyens furent appréhendés et emprisonnés. Le grand prévôt pour informer contre eux, ne se 

croyant point en sûreté à Marseille a jugé à pro¬ pos de les faire transférer au château d'If pour les priver de toute communication et de tout con¬ 

seil. Les prisonniers ne cherchent point à éluder un j gement, mais ils se plaignent de ce que l'affaire a été instruite dans un fort. Le 

jour même de la publication de votre décret sur la procédure criminelle qui se fit enfin à Marseille le 20 novembre, le procureur du Roi et le prévôt déboutèrent les prisonniers de leur demande en communication des pièces du procès. Trois objets sont à considérer dans le parti que vous avez à prendre : 

1° Le sort des accusés renfermés dans un fort, entourés de 6,000 baïonnettes, et poursuivis d'une 

manière aussi inquiétante qu'irrégulière ; 2° La tranquillité de la ville de Marseille; 3° L'exécution de vos décrets. 

Je crois, dans mon opinion particulière, qu'il faut examiner si un juge qui refuse de se soumet¬ 

tre aux lois peut continuer d'en être l'organe. Le comité propose de renvoyer au pouvoir exécutif, pour faire exécuter les décrets, et trans¬ 

férer les accusés aux prisons royales de la ville de Marseille. 

M. le comte de Mirabeau. Messieurs, lors¬ 

que, dans la séance du 25 novembre, je vous de¬ mandai de faire renvoyer la procédure de Mar¬ seille à un autre prévôt , dont les assesseurs seraient pris parmi les membres de la séné¬ chaussée de cette ville, je me fondai sur des cir¬ 

constances qui se sont depuis lors bien aggra¬ vées. 

Je vous disais : Ce n'est pas une procédure pré-vôtale qu'instruit le prévôt; il a voulu rétablir tous les genres d'autorité que l'opinion publique a renversés depuis six mois ; mais ce qu'il ap¬ pelle autorité, je l'appelle des abus . Je vous disais : Le prévôt trompé n'a fait que 

suivre l'impulsion du parti qui croit que le peu¬ ple n'est rien et que les richesses sont tout. Au lieu d'être l'organe impassible de la loi, il ne s'est montré que le vengeur des anciens officiers mu¬ nicipaux, du parlement et de l'intendant; et une procédure uniquement dirigée vers ce but peut causer à chaque instant une commotion dan¬ gereuse. Je vous disais : Cette procédure a paru si odieuse, qu'en vain ce prévôt aurait voulu choi¬ sir des juges honnêtes pour l'assister; tous au¬ 

raient redouté de remplir un ministère qui n'é¬ tait plus celui de la loi. 11 a nommé pour procu¬ reur du Roi et pour assesseur deux membres de la milice bourgeoise. Les décrétés les regardent comme leurs ennemis, et non pas comme des 

juges. Je vous disais : La conduite du prévôt est telle¬ ment opposée à l'opinion publique, qu'il a cru devoir faire sa procédure dans une citadelle. C'est là qu'il a tenu longtemps ses prisonniers resserrés. Cette précaution ne lui suffisait même pas; il a craint encore, ou plutôt il a affecté de craindre qu'ils ne fussent, pas assez en sûreté. Il les a fait renfermer dans le château d'If, il les a 

plongés dans les anciens cachots du despotisme, et c'est ainsi que, malgré le nouvel ordre de cho¬ 

ses que vous avez établi, des accusés font séparés, par un bras de mer, de leur conseil, des témoins, des juges et du public. Je vous disais encore: Les accusés delà procé¬ 

dure prévôtale ont été déboutés, le 27 octobre, d'une requête en récusation, dont la justice était évidente, et que les meilleurs jurisconsultes du parlement de Provence avaient conseillée. C'est dans les anciennes formes que ce jugement a été rendu. 11 est postérieur de huit jours au temps où la nouvelle loi aurait dû être exécutée. Il est 

donc attentatoire à votre décret, il est donc nul, 
et cependant cette nullité n'a pas été prononcée 

par votre décret du 5 novembre, quoique la pro¬ cédure de Marseille en ait été le principal objet. Enfin» Messieurs, je vous disais : Le prévôt n'exécute pas la loi, et ne veut pas l'exécuter. Je 

prouvais qu'il ne l'exécute pas, parce que depuis la publication qui en a été faite, et qu'il a fallu ordonner par un décret particulier, aucun acte nouveau d'instruction n'a paru dans cette procé¬ 

dure, auparavant si menaçante et si rapide. Je prouvais qu'il ne veut pas l'exécuter, par une lettre qu'il a écrite à la députation de Marseille. Il n'est aucuQ frivole prétexte qu'il n'allègue pour s'en dispenser; il ose réclamer une exception pour cette même procédure, qui seule aurait montré la nécessité de la loi, si déjà tant de mal¬ heureuses victimes des erreurs judiciaires ne l'a¬ vaient pas sollicitée. Mais aujourd'hui tout a changé de face ; ce n'est plus sur des bases incertaines que vous avez à prononcer; une pièce légale, une pièce expé¬ diée dans une forme authentique, et légalisée par le lieutenant de Marseille, constate le refus du 

prévôt d'exécuter vos décrets. Les malheureux accusés demandent la communication de la pro¬ 
cédure ; votre loi leur en donne le droit; ils 
sont prisonniers ; ils ont été interrogés, leur 
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